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PV du conseil municipal du 15 janvier 2024 

La convocation du Conseil Municipal a été adressée individuellement à chaque membre du conseil 

municipal le 08 janvier 2024 pour le lundi 15 janvier 2024 à 20 heures. 

 

Ordre du jour 

 

Présentation du programme « zéro exclusion énergétique » de la CCKB_Lionel LE MADEC 

- Délégations au Maire 

- Demande dérogation rythmes scolaires 

- Proposition rétrocession concession cimetière 

- Pôle Santé - point 

Questions diverses 
Le Maire, 

Jérôme LEJART  
 

---- 
 

Réunion du 15 janvier 2024 
 
 

L'an deux mil vingt-quatre, le quinze janvier à vingt heures, le conseil municipal de la commune de 

GOUAREC, dûment convoqué, s'est réuni sous la présidence de M. Jérôme LEJART, Maire. 

Date de la convocation : 08 janvier 2024 

Présents : Jérôme LEJART, Maire - Évelyne MINIER - Daniel RÉAU - Martine LE BOZEC et Claude 

TAUVRY, Adjoints, Fabienne LE BRIS - Philippe POCHON - Annick GUYON - Xavier CERTAIN - Marilyn 

LE MOIGN - Isabelle LE DREFF et Christian LABETOULLE. 

Absents excusés : Marine CHETODEL - Nina CORLAY et Françoise RAOUL. 

Secrétaire : Evelyne MINIER. 

 

 

Lecture du compte rendu de la séance précédente et signature du registre des délibérations.  

Approbation du compte-rendu de la séance du 18 décembre 2023. 
 

 

Demande d’ajout de deux points à l’ordre du jour : 

- CCKB _ rapports déchets 2022 

- Modification parc éolien de Lanzel en Plouguernevel 
 

 

Présentation par la CCKB de la lutte contre le mal-logement et la précarité énergétique 
 

La CCKB a entrepris de permettre aux ménages en précarité énergétique de participer à des programmes 

d'amélioration de l'habitat en termes de confort énergétique. 

Pour ce faire, une cellule mal-logement a été constituée en lien avec la commission habitat. 

Cette cellule mal-logement est animée par Hélène LE BASTARD, chargée de mission et par 2 élus 

référents : Liliane ROPARS, élue à Rostrenen et Lionel LE MADEC, adjoint à BON-REPOS-SUR-

BLAVET. 

Un programme spécifique d'amélioration concerne la précarité énergétique de certains logements et 

s'adresse aux personnes ayant de très faibles revenus. 

Il est prévu d'inscrire dans ce programme au moins un habitat par commune. 

Sur Gouarec, environ 25% des habitations sont considérées comme énergivores soit environ 85 logements. 
 

Objectifs en 3 temps :  
 

1. REPÉRER via les donneurs d’alerte (Maison ou camping-car France Services, Maisons de 

départements, ALECOB, élus, Aides à domicile, locomoteurs (habitants-relais)), 

2. RENCONTRER via des visites gratuites de 2 heures à domicile par l’ALECOB. Ces visites 

permettent dans un court terme de procéder aux premiers ajustements possibles (pose de joints de 

portes, mise en place de rideaux thermiques, vérifications des factures de fournisseurs énergétiques, 

etc.), 
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3. DIAGNOSTIQUER via un rapport pour le ménage et un accompagnement d’1 à 2 jours pour 

effectuer les démarches. 

 

Pour les interventions urgentes, la CCKB contacte les « Compagnons Bâtisseurs de Bretagne » pour les 

petits travaux. D’autres aides existent comme la Fondation Abbé Pierre, Fonds Zéro Abandon.  

La cellule mal-logement étudie la situation des habitants. 

 

En 2023, 80 ménages accompagnées sur la CCKB dont 2 de Gouarec. 

En 2024, objectif de 150 visites dont 6 à Gouarec et 2 propriétaires occupants. 

 

Un élu de la commune devra se porter référent. A voir au prochain CM. 
 

 

2024.01 Délégation du Conseil Municipal au Maire 
   

Votants : 12  Pour : 12  Abstention : 0    Contre : 0 

 

Le Maire rappelle que l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales donne au conseil 

municipal la possibilité de lui déléguer pour la durée de son mandat certaines attributions de cette 

assemblée. Il explique également que ces délégations lui avaient été accordées en début de mandat mais 

qu’à l’époque, aucune délibération n’avait été prise, il convient donc par cette délibération de régulariser la 

situation. 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu Madame MINIER Evelyne, 1ère adjointe, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23, 

Considérant qu’il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l’administration communale, à donner à 
Monsieur le maire les délégations prévues par l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales, 
 

- DÉCIDE à l’unanimité : 
 

Article 1er : Monsieur le Maire est chargé, par délégation du conseil municipal prise en application de 

l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales et pour la durée de son mandat : 
 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 

municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 
 

2° De fixer, dans la limite de 2500 € par droit unitaire, les tarifs des droits de voirie, de 

stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, 

des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ces droits et tarifs pouvant, 

le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées ; 
 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 

et des accords-cadres (à hauteur de 5 000 € HT), ainsi que toute décision concernant leurs avenants (15% 

du devis initial avec plafond à 5 000 € HT), lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 

douze ans et uniquement pour les locations de logements à des particuliers ; 
 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
 

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 

municipaux ; 
 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
 

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 
 

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les 

actions intentées contre elle, devant les tribunaux administratifs. Le maire pourra également porter 

plainte au nom de la commune et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € ; 
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17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 

municipaux dans la limite de 10 000 € par sinistre ; 
 

19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code de 

l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement 

d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de 

l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 

décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un 

propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 
 

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est 

membre dont le montant ne dépasse pas : 2 000 € ; 
 

26° De demander à tout organisme financeur l'attribution de subventions concernant les projets 

d'investissements accordés par le conseil municipal ; 
 

27° De procéder pour les projets dont l'investissement ne dépasse pas 50 000€, au dépôt des demandes 

d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens 

municipaux ; 
 

Article 2 : Les décisions à prendre en vertu de la présente délégation pourront être signées dans tous les 

cas par le Maire, l’adjoint délégué un conseiller municipal ayant reçu délégation dans les matières dont 

relèvent lesdites décisions. 
 

Article 3 : En cas d’empêchement de Monsieur le Maire, les dispositions de l’article L.2122-17 du Code 

Général des Collectivités Territoriales s’appliqueront. 
 

Article 4 : Monsieur le Maire pourra également donner sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, 

délégation de signature en matière de commande publique, aux fonctionnaires mentionnés à l’article L2122-

19 du CGCT. 
 

Article 5 : Monsieur le Maire rendra compte à chacune des réunions obligatoires du Conseil Municipal des 

décisions prises en vertu de la présente délégation de pouvoir. 

 

 

2024.02 Travaux du Pôle Santé 

  Lot n°11 _ Peinture extérieure et intérieure _ Avenant n°1 
 

Votants : 12  Pour : 12  Abstention : 0    Contre : 0 

  
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code des marchés publics, 

Vu les marchés conclus avec les entreprises adjudicataires des lots considérés en application de la délibération 
n°2023.55 du conseil municipal du 03 août 2023 relative à l’approbation du projet détaillé des travaux et aux 

choix des entreprises, 

Considérant que pour la bonne exécution de ce marché, le nettoyage des murs extérieurs et la peinture au-
dessus d’une fenêtre et celle du garde-corps, sont nécessaires, 

 

Lot n°11 – Peinture extérieure et intérieure – DISSERBO et fils 

Montant initial  18 935,10 

Avenant n°1 Devis n°22475 + 2 141,48 

Nouveau montant € HT  21 076,58 

TVA  4 215,32 

Nouveau montant TTC  25 291,90 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- valide la proposition de devis de l’entreprise DISSERBO et fils d’un montant HT de 2 141,48 €, 

- accepte de conclure l’avenant n°1 du lot n°11 portant le marché dudit lot à 21 076,58 € HT, 

- autorise le Maire à signer l’avenant considéré ainsi que tous documents nécessaires.  

 

 

2024.03 Rapport annuel 2022 déchets ménagers de la CCKB sur le prix et 

la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets 

ménagers et assimilés 
 

Votants : 12  Pour : 12  Abstention : 0    Contre : 0 

 

D’une part, l’article D.2224-1 du Code Générale des collectivités territoriales dispose que :  

« le maire présente au conseil municipal un rapport annuel que le prix et la qualité du service public de 

l’eau potable. Il en est de même pour le service public de l’assainissement ainsi que pour le service public 

de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés, qu’il concerne l’assainissement collectif ou 

l’assainissement non collectif. Ces rapports sont présentés au plus tard dans les neufs mois qui suivent la 

clôture de l’exercice concerné. » 

 

D’autre part, l’article D.2224-3 du code général des collectivités territoriales dispose que « le conseil 

municipal de chaque commune adhérant à un établissement public de coopération intercommunal est 

destinataire du rapport annuel adopté par cet établissement. 

 

Dans chaque commune ayant transféré l’une au moins de ses compétences en matière d’eau potable ou 

d’assainissement ou de prévention et de gestion des déchets ménagers assimilés à un ou plusieurs 

établissements publics de coopération intercommunale, le Maire présente au conseil municipal, au plus tard 

dans les douze mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné, le ou les rapports annuels qu’il aura reçus 

du ou des établissements publics de coopération intercommunale ci-dessus mentionnés ». 

 

Est concerné le rapport de la Communauté de Communes du Kreiz Breizh sur le prix et la qualité du 

service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés pour l’année 2022. 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la CCKB, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 07 décembre 2023 approuvant le rapport annuel 2022 sur le 
prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés, 

Vu le rapport de la CCKB joint en annexe, 

 

Le conseil municipal prend acte de ce rapport. 

 

 

2024.04 Parc éolien de Plouguernevel 

  Projet de modification d’implantation des éoliennes 
 

Votants : 11  Pour : 10  Abstention : 01    Contre : 0 

Mme Isabelle LE DREFF ne prend pas part au vote puisque propriétaire des parcelles concernées 

 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que le groupe ENERCON E-53 a construit au lieu-dit « La 

Lande de Lanzel » en Plouguernevel un parc éolien comprenant 5 éoliennes. 
 

Au cours de l’exploitation du parc, l’exploitant peut demander une modification de celui-ci sans avoir à 

refaire toutes les études préalables. 
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La société Volta, propriétaire actuel du parc éolien souhaite modifier son parc constatant que les 5 appareils 

actuels ne produisent pas suffisamment. Il envisage de remplacer ces 5 éoliennes par 3 éoliennes nouvelles 

génération, plus hautes mais moins bruyantes, émettant moins d’ondes et plus productives.  
 

Cette modification entrainerait également un déplacement d’une éolienne (E3) d’une dizaine de mètres sur 

le territoire de la commune de Gouarec, engendrant ainsi des potentielles retombées économiques positives. 

Ce dernier point reste vague pour le moment. 
 

Les propriétaires et l’exploitant des parcelles concernées par le déplacement de l’éolienne E3 sur notre 

commune sont les mêmes (propriétaires : Mme GUÉGUEN et ses enfants / exploitant : M. GUIGUEN). 

 
 

Le Conseil Municipal prend acte de cette demande et à la majorité décide de ne pas s’y opposer. 
 

 

Questions diverses 
 

Voirie – problème d’écoulement des eaux pluviales – 17 rue de Bel Air 

Lors d’évènements pluvieux, les eaux s’écoules dans la cave du 17 rue de Bel Air, l’entreprise COLAS doit 

être prévenue qu’il faut reprendre la voirie a cet endroit pour limiter l’écoulement des eaux. 
 

Visioconférence ANCT / CERUR / DDTM 

La visioconférence aura lieu le 16/01 à 11h30. Les élus souhaitant la suivre peuvent venir en mairie ou 

demander les codes. 
 

Dates à retenir : 

Date vœux du maire  19 janvier 2024 à 19h00 à la salle du Bel Air 

Prochain CM    19 février 2023 à 20h00  
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance du Conseil Municipal est close à 23h00. 
 
 

Le Maire       Le secrétaire de séance 

Jérôme LEJART      Evelyne MINIER  






















































































































